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CCoonnccoouurrss  ddééppaarrtteemmeennttaall  AAuubbrraacc  

LLee  2277//0099//22001155  àà  CChhaauuddeess--AAiigguueess  

CCeerrttiiffiiccaatt  SSaanniittaaiirree  
 
Ce certificat doit être renseigné par l’éleveur, puis par le Groupement de Défense Sanitaire. 

Bernard BOYER se chargera de récupérer tous les certificats sanitaires le vendredi 25 Septembre 

au GDS. 

 

ÉÉLLEEVVEEUURR    

 
Je soussigné (Nom, Prénom, Raison sociale)……….……………………………………………………. 
atteste que les ……………………. (nombre) animaux signalés ci-dessous : 

1) font partie intégrante de mon cheptel N°……………….……………  
2) sont identifiés individuellement par deux marques auriculaires lisibles, 

3) sont issus de mon cheptel reconnu « officiellement indemne » de Brucellose, 
Tuberculose et de Leucose, par les Services Vétérinaires, 

4) sont issus de mon « cheptel assaini en varron », 

5) sont sous appellation ACERSA A ou B vis-à-vis d’IBR. 
 

 Numéro 
d’identification 

Date de 
naissance 

  Numéro 
d’identification 

Date de 
naissance 

1    23   

2    24   

3    25   

4    26   

5    27   

6    28   

7    29   

8    30   

9    31   

10    32   

11    33   

12    34   

13    35   

14    36   

15    37   

16    38   

17    39   

18    40   

19    41   

20    42   

21    43   

22    44   

 

Fait à :……………………………………..                Le :…………………………………….. 

 
Signature de l’éleveur : 
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GGRROOUUPPEEMMEENNTT  DDEE  DDÉÉFFEENNSSEE  SSAANNIITTAAIIRREE  
 

En ce qui concerne l’IBR,  
Les animaux identifiés ci-dessus sont, eux-même, sous appellation IBR A ou B 

conforme au cahier des charges ACERSA (mention « cheptel contrôlé en IBR » ou 
« cheptel indemne en IBR » portée sur l’ASDA de l’ (des) animal (aux) présenté(s)). 

 
 
 

 

Fait à :…………………………………….. Le :…………………………………….. 
 

Signature et cachet du Groupement de Défense Sanitaire : 
 

 

 

 


